
   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2012/1 du 15 février 2012, Page 64.

. .

ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

HAS
Haute Autorité de santé

Décision no 2011-10-098/MJ du 12 octobre 2011 du collège de la Haute Autorité de santé portant
nomination du président et des membres de la commission Recommandations de
bonne pratique

NOR : ETSX1130954S

Le collège de la Haute Autorité de santé, ayant valablement délibéré en sa séance du
12 octobre 2011,

Vu la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie ;
Vu le décret no 2004-1139 du 26 octobre 2004 relatif à la Haute Autorité de santé ;
Vu le décret du 31 janvier 2011 portant nomination des membres du collège de la Haute Autorité

de santé ;
Vu le règlement intérieur du collège,

Décide :

Article 1er

M. Cédric Grouchka est nommé président de la commission Recommandations de bonne pratique.

Article 2

Sont nommés membres de la commission Recommandations de bonne pratique pour une durée
de trois ans :

Pr Dominique Luton.
Dr Frédérique Brudon.
Dr Danièle Roche-Rabreau.
Dr Michel Gerson.
Dr Éric Viel.
Pr Bruno Housset.
Pr Jean-Dominique de Korwin.
Dr Jean-Paul Emeriau.
Dr Clara Pelissier.
Pr Laurent Vastel.
Dr Thierry Draussin.
Pr Diane Braguer.
Mme Myriam Delsarte.
Mme Virginie Lecaplain.
M. Guy Cordesse.
Dr Sylvie Gillier-Poirier.
Dr Jacques Birgé.
Dr Olivier Wong.
Dr Patrick Silvestre.
Dr Bernard Gay.
Dr Jean-Benoît Chenique.
Dr Christophe Berkhout.
Dr Sylvie Erpeldinger.
Dr Gaétan Gentile.
Dr Philippe Zerr.
Dr Michel Delcey.
Dr Solange Beaumont.
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Dr Gérard Nguyen.
M. Réné Mazars.
Mme Aurélie Serry.

Article 3

Le directeur de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 12 octobre 2011.

Pour le collège :
Le président,

PR J.-L. HAROUSSEAU
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